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Délibérations
Délibération n° 2023-09-18-3-1 du 18 septembre 2023 relative à l’approbation du

procès-verbal du Conseil d’administration du 24 avril 2023

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement intérieur des conseils de La Rochelle Université, notamment son article 12,
Considérant les demandes de modification formulées par les administrateurs,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (26 voix),

APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil d’administration du 24 avril 2023 tel que
modifié en séance. Ce document est consultable auprès de la direction des affaires juridiques
et statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-09-18-3-2 du 18 septembre 2023 relative à l’approbation du
procès-verbal du Conseil d’administration du 5 juin 2023

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L.712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu le règlement intérieur des conseils de La Rochelle Université, notamment son article 12,
Considérant les demandes de modification formulées par les administrateurs,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (26 voix),

APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil d’administration du 5 juin 2023 tel que
modifié en séance. Ce document est consultable auprès de la direction des affaires juridiques
et statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-09-18-5-1 du 18 septembre 2023 relative à l’élection du vice-
président Culture, Science et Société

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ ET PROCÉDÉ À UN VOTE À BULLETIN SECRET

La Rochelle Université
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PROCLAME Monsieur Diejo Jarak élu vice-président Culture, Science et Société, avec 18 voix
pour, 7 voix contre, 1 vote blanc.

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2023-09-18-6-1 du 18 septembre 2023 relative au plan de mobilité
durable 2023-2026

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code des transports, notamment son article L. 1214-2,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu l’avis du Comité social d’administration d’établissement du 15 septembre 2023,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (25 voix),

APPROUVE le plan de mobilité durable 2023-2026 annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-09-18-6-2 du 18 septembre 2023 relative à la politique des
achats

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu le code de la commande publique,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2022-09-19-3-2 relative au plan d’action pour la réduction des émissions
carbone de l’Université,
Considérant la demande formulée en séance de précision quant à la définition de la notion de
computation des seuils à l'échelle de l'établissement,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (25 voix),

APPROUVE  la  politique  des  achats  annexée,  telle  que  modifiée  en  séance,  à  la  présente
délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-09-18-7-2 relative à la modification du dispositif
d’intéressement des personnels à l’investissement individuel ou collectif

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-3 et L. 954-2,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n°  2022-05-02-2-2  du  2  mai  2022  portant  adoption  d’un  dispositif
d’intéressement des personnels à l’investissement individuel ou collectif
Vu l’avis du Comité social d’administration d’établissement du 31 mai 2023,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 17 voix pour, 6 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE  la  modification  du  dispositif  d’intéressement  des  personnels  à  l’investissement
individuel ou collectif, lequel est annexé à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-09-18-7-3 relative à la modification de la charte de gestion des
personnels contractuels BIATSS, enseignants et enseignants-chercheurs

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2022-06-13-5-1 du 13 juin 2022 relative à la  charte de gestion des
personnels contractuels BIATSS, enseignants et enseignants-chercheurs,
Vu la délibération n° 2022-10-17-6-1 du 17 octobre 2022 relative à l’évolution de la grille de
catégorie B contractuels (suite à la refonte nationale des grilles de titulaires TECH),
Vu l’avis du comité social d’administration d’établissement du 9 juin 2023,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 24 voix pour, 0 voix contre, 1 abstention,

APPROUVE  la  modification  de  la  charte  de  gestion  des  personnels  contractuels  BIATSS,
enseignants et enseignants-chercheurs, laquelle est annexée à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-09-18-8-1 du 18 septembre 2023 relative à la signature de la
convention d’application relative au soutien départemental à La Rochelle Université

pour l’année universitaire 2023-2024

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle université,
Vu  la  délibération  n° 2023-06-05-8-1  du  5  juin  2023  approuvant  la  convention  cadre  de
partenariat  2023-2027  entre  La  Rochelle  Université  et  le  Conseil  départemental  de  la
Charente-Maritime,
Vu la convention cadre de partenariat 2023-2027 entre La Rochelle Université et le Conseil
départemental de la Charente-Maritime,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

AUTORISE la  signature  de  la  convention  d’application  relative  au  soutien  départemental  à
La Rochelle Université pour l’année universitaire 2023-2024. Cette convention est consultable
auprès  de  la  direction  des  affaires  juridiques  et  statutaires  de  La  Rochelle  Université
(dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Délibération n° 2022-09-18-8-2 du 18 septembre 2023 relative à la signature de la
convention de financement entre le Département de la Charente-Maritime et
La Rochelle Université dans le cadre des festivités du 30ème anniversaire de

l’université

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

AUTORISE la signature de la convention de financement entre le Département de la Charente-
Maritime et  La  Rochelle  Université  dans le  cadre  des  festivités  du 30ème anniversaire  de
l’université.  Cette convention est consultable auprès de la direction des affaires juridiques et
statutaires de La Rochelle Université (dajs@univ-lr.fr).

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Délibération n° 2023-09-18-9-1 du 18 septembre 2023 fixant les tarifs de la
plateforme de Microscopie Électronique Environnementale du LaSIE

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu  la  délibération  n° 2012-07-02-2-5.4  relatif  aux  tarifs  du  secteur  de  microscopie
électronique (LaSIE),

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

FIXE les tarifs  de la  plateforme de Microscopie Électronique Environnementale du LaSIE –
UMR CNRS 7356 comme suit :

ET

ABROGE  la  délibération  n° 2012-07-02-2-5.4  relatif  aux  tarifs  du  secteur  de  microscopie
électronique (LaSIE).

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université

Nouvelle tarification  

Prestations associées à une analyse par microcopie électronique

Microscopie INTERNE LRUniv
PUBLIC EXTERNE PRIVE 

HT HT

MEB 47 € / Heure 141 € / Heure 235 € / Heure

MET 87 € / Heure 261 € / Heure 435 € / Heure

Gratuit Gratuit Gratuit

Prestations spécifiques au MEB Crossbeam

Microscopie
PUBLIC EXTERNE PRIVE 

HT HT

Prestations complémentaires

Préparation complète d'échantillons (MEB et 100 €/H HT

Métallisation avec de l'or 

Rapport d'analyse 250 € HT le rapport + 50€ HT par page au-delà de 5 pages

Microscopie 
Optique

INTERNE LRUniv

Préparation 
de lame MET

Équivalent de 16 heures MEB, soit 
752 € la prestation

Équivalent de 16 heures MEB, soit 2256 
€ la prestation

Équivalent de 16 heures 
MEB, soit 3760 € la 

prestation 

Découpe 
séquentielle

Équivalent de 24 heures MEB 
incluant préparation et découpe 

de 1000 tranches, soit 1128 € la 
prestation

Équivalent de 24 heures MEB incluant 
préparation et découpe de 1000 tranches, 

soit 3384 € la prestation

Équivalent de 24 heures 
MEB incluant préparation 

et découpe de 1000 
tranches, soit 5640 € la 

prestation

Gratuite si indispensables aux observations au MEB
10 €HT par métallisation dans le cas contraire
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Délibération n° 2023-09-18-9-2 du 18 septembre 2023 fixant les tarifs des cours et
certifications de la Maison de l’International

Séance du 18 septembre 2023

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-3,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu la délibération n° 2022-10-17-4-1 du 17 octobre fixant les tarifs des cours et certifications
de la Maison de l’International,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité (24 voix),

APPROUVE les tarifs des cours et certifications proposés à la Maison de l’International par
l’Institut Universitaire des Langues, l’Institut Confucius et l’Institut Roi Sejong présentés dans
le tableau suivant :

TARIFS DE L’INSTITUT ROI SEJONG
Cours et certifications TARIFS

cours coréen 30h extérieur 85,00 €
cours coréen 60h extérieur 160,00 €
cours coréen 30h étudiant 60,00 €
cours coréen 60h étudiant 110,00 €
cours d’été : 2 cours de 20h(total 40h) 200,00 €
cours d’été : 1 cours de 20h 125,00 €
TOPIK intensif 125,00 €

TARIFS DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DES LANGUES –  FLE  (FRANÇAIS LANGUE
ETRANGERE)
DELF A1 90,00 €
DELF A2 90,00 €
DELF B1 115,00 €
DELF B2 115,00 €
DALF C1 145,00 €
STAGE ÉTÉ FI 600,00 €
STAGE ÉTÉ FC 750,00 €
MODULE + 121,00 €

TARIFS DE L’INSTITUT CONFUCIUS
HSK NIVEAU 1 15,00 €
HSK NIVEAU 2 20,00 €
HSK NIVEAU 3 30,00 €
HSK NIVEAU 4 35,00 €
HSK NIVEAU 5 40,00 €
HSK NIVEAU 6 50,00 €
HSKK ORAL NIVEAU 1 15,00 €
HSKK ORAL NIVEAU 2 25,00 €
HSKK ORAL NIVEAU 3 35,00 €
BCT NIVEAU A 90,00 €
BCT NIVEAU B 130,00 €
YCT NIVEAU 1 10,00 €
YCT NIVEAU 2 20,00 €
YCT NIVEAU 3 30,00 €
YCT NIVEAU 4 40,00 €
YCT ORAL NIVEAU 1 20,00 €

La Rochelle Université
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YCT ORAL NIVEAU 2 20,00 €
COURS CHINOIS ADULTES (année) 300,00 €
COURS CHINOIS ADULTES (semestre) 150,00€
COURS CHINOIS ENFANTS (année) 200,00 €
COURS CHINOIS ENFANTS (semestre) 100,00 €
CALLIGRAPHIE PEINTURE 300,00 €
COURS CHINOIS ETUDIANTS (année) 150,00 €
COURS CHINOIS ETUDIANTS (semestre) 75,00 €
COURS CHINOIS PARTICULIERS 10H 150,00 €
COURS CHINOIS EN LIGNE 1H 10,00 €
COURS CHINOIS PARTICULIER 1H 20,00 €

TARIFS DE L’INSTITUT UNIVERSITAIRE DES LANGUES – LANGUES VIVANTES
TOEIC 70,00 €
TOEIC - COMMANDE HORS DELAI 90,00 €
TOEFL 70,00 €
DELE – B1 137,00 €
DELE – B2 179,00 €
CERTIFICATION CAMBRIDGE – LINGUAS-
KILL*

T = C+p*T, arrondi à l’euro supérieur
où T :  tarif  appliqué aux usagers ;  C :  coût
facturé par l’organisme prestataire ; p : taux
de prélèvement  sur  recettes  hors  recherche
adopté par le conseil d’administration

ABROGE  la  délibération  n° 2022-10-17-4-1  du  17  octobre  fixant  les  tarifs  des  cours  et
certifications de la Maison de l’International.

Fait à La Rochelle, le 18 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêtés
Arrêté n° 2023-354 du 15 septembre 2023 portant modification de l’arrêté n° 2021-

51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations de
validation électronique, de visa et de certification du service fait dans les

applications informatiques financières de l’université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et R. 719-51 à R. 719-112,
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique,
Vu l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les opérations
de validation électronique,  de visa  et  de certification du service  fait  dans les  applications
informatiques financières de l’université,
Vu les statuts de La Rochelle Université,

ARRÊTE

Article 1
À l’annexe de l’arrêté n° 2021-51 du 13 janvier 2021 portant délégation de signature pour les
opérations  de  validation  électronique,  de  visa  et  de  certification  du  service  fait  dans  les
applications informatiques financières de l’université, sont ajoutées les lignes suivantes :

Nom Prénom Qualité délégataire Service /
Laboratoire

CRB SO Sous SO

GENOT PASCAL DIRECTEUR DEVU CRB04 TRANSVERSAL CVEC APP COM

MESURE SEBASTIEN ADMINISTRATEUR
PROVISOIRE-CHEF
DEPARTEMENT RetT

IUT CRB04 PA-CFA APP LP ASUR

Article 2
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 15 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier

Arrêté n° 2023-373 du 12 septembre 2023 portant délégation de signature
(Sébastien Mesure)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment son article L. 712-2,
Vu les statuts de La Rochelle Université,
Vu les statuts de l'institut universitaire de technologie,

ARRÊTE

Article 1
Délégation  est  donnée  à  monsieur  Sébastien  Mesure,  administrateur  provisoire  du
département réseaux et télécommunications, pour signer au nom du président de l’université,
les documents suivants à l’IUT :

> les relevés de notes (exceptés les relevés de notes des étudiants d’échange),
> les conventions de stage,
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> les conventions de stage de tutorat,
> les attestations de présence,
> les attestations d’assiduité,
> les décisions relatives aux demandes de réorientation interne,
> les notifications des décisions de jury de validation d’études.

Article 2
Le présent arrêté abroge les arrêtés n° 2021-352 du 2 septembre 2021 portant délégation de
signature (Jamal Khamlichi) et n° 2016-341 du 26 avril 2016 portant délégation de signature
non financière (Thierry DUMARTIN).

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 12 septembre 2023.
Le président
Jean-Marc Ogier
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